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La loi Cada (Commission d’Accès aux Documents Administratifs) de juillet

1978 (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000339241/) a
obligé les autorités publiques à donner accès à la population aux documents
administratifs. Une dérogation pour les établissements culturels (cf. article 11)
leur a donné le droit de limiter la diffusion des données culturelles, ainsi que
leur réutilisation par le public. Cette dérogation a été reconduite dans le cadre
de la loi République numérique de 2016

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033202746/), qui oblige
les institutions publiques à pratiquer l’open data. Les institutions culturelles
peuvent donc diffuser leurs données librement ou non.

Selon une étude publiée en mars 2021 (https://musees-responsables.karl-

pineau.fr/), sur 100 musées étudiés, seuls 57 % mettent en ligne leurs
collections. Liens ARK (https://fr.wikipedia.org/wiki/Archival_Resource_Key)

non disponibles, licence d’utilisation libre non proposée, aucune norme IIIF

(https://fr.wikipedia.org/wiki/International_Image_Interoperability_Framework)…
Bien que l’open data (https://www.cnil.fr/fr/definition/open-data) soit spécifié
dans la Loi République, les œuvres mises en ligne ne peuvent être facilement
accessibles et/ou réutilisées.

Toutefois, si l’étude porte sur les 100 plus grands musées français, il faut
souligner que les musées plus modestes font souvent mieux. En effet, de
nombreuses institutions multiplient les projets pour diffuser leurs collections
au plus grand nombre. L’intérêt est mutuel. Ouvrir ses collections permet de
favoriser la recherche et la documentation, ainsi que de développer la
participation du public (par exemple en proposant l’identification de
photographies anciennes). Des contenus historiques sont ainsi accessibles en
un clic pour le grand public, dont les généalogistes.

Photographies anciennes, costumes, coutumes, objets du quotidien… Bien que
toutes les collections mises en ligne ne le soient pas dans le cadre de l’open
data, explorer les fonds des musées ouvre une fenêtre sur le quotidien de nos
ancêtres.
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Dans cet article, nous vous présentons quelques exemples de collections en
ligne utiles en généalogie.

Musée de Bretagne

Le musée de Bretagne et l’écomusée de la Bintinais sont riches d’une collection
commune de près de 600 000 items réunissant archéologie, histoire,
numismatique, arts graphiques et ethnographie. Le portail des collections a été
mis en ligne le 16 septembre 2017, à l’occasion de la 34 édition des Journées
européennes du Patrimoine.

Ce portail a pour but de rendre visibles et réutilisables les images de ces
collections. Comment ? En vous permettant de télécharger les fiches
descriptives ou les images, de les partager ou de réutiliser les collections, tout
cela gratuitement et sans demande d’autorisation préalable.

70 000 documents supplémentaires sont numérisés et partagés chaque année.
De quoi découvrir le quotidien de vos ancêtres bretons.

Vous pouvez accéder directement au portail (http://www.collections.musee-

bretagne.fr/) ou passer par le site du Musée de Bretagne (http://www.musee-

bretagne.fr) puis suivre le chemin suivant Musées et Collections > Portail des

collections.

La navigation se fait soit par parcours thématiques ➊ (le bois, landes de
Bretagne, mobilier et mode de vie, etc.), soit par la sélection du mois ➋, soit par
une recherche dans le moteur du portail ➌.
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Vous pouvez aider le Musée de Bretagne à identifier des photos issues des
collections. Pour cela, cliquez sur le bouton Des collections à identifier dans le
menu à gauche de la page d’accueil. L’accès peut se faire également à partir du
parcours thématique.

Parcourir les collections du musée telles que les objets du quotidien vous
donne un aperçu de la vie de vos ancêtres. Ainsi, à l’occasion d’un contrat de
mariage, d’un testament ou d’un inventaire après décès, vous découvrez
certains termes propres au département ou à la région. Lancer une recherche
sur le site vous apportera la réponse quant à l’objet en lui-même (son aspect,
son utilité).

Prenons l’exemple d’une hèche. Si vous n’êtes pas familier de la Bretagne, ce
mot pourra vous surprendre. Saisissez votre requête dans le moteur de
recherche. Une liste de choix s’affichera au fur et à mesure de votre saisie.

Vous pouvez effectuer un nouveau tri sur l’ensemble des réponses dans la
colonne de gauche. Il est possible d’affiner les réponses selon, entre autres, le
lieu et l’époque ➍.



Parmi les informations renseignées dans la notice, nous notons :

la description ;
les utilisations ;
les matière(s) et technique(s) ;
les dimensions ;
le lien permanent (ARK).

La barre outil sous l’image permet de télécharger l’image, de l’imprimer ou
d’afficher le lien permanent.

Enfin, il est possible de sauvegarder vos découvertes. Pour cela, vous devrez
vous créer un compte (gratuit). Il vous suffit ensuite d’enregistrer les images
dans une sélection existante ou d’en créer une nouvelle ➎.

Vous retrouverez vos sélections en cliquant sur l’icône en haut à droite, puis en
allant en bas de la page de votre espace personnel.



Musée basque et de l’histoire de Bayonne

Le Musée basque et de l’histoire de Bayonne (https://www.musee-

basque.com) abrite la plus importante collection ethnographique consacrée au
Pays basque en France. Bien qu’il existe un menu Collections en ligne

(Collections > Collections en ligne), un accès thématique ou une présentation
des œuvres disponibles fait défaut. Vous pouvez toutefois utiliser le moteur de
recherche.

Une image vous intéresse ? Sachez que l’utilisation ou la reproduction des
documents publiés sur le site est autorisée exclusivement pour un usage
personnel et privé non commercial sous réserve du respect de son contenu
(absence de modification et mention de sa source). Toutefois, vous devrez faire
une demande d’image gratuite via un formulaire disponible à cette
adresse : www.musee-basque.com/collections/ressources/demandes-images

(http://www.musee-basque.com/collections/ressources/demandes-images/)
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Pour un accès plus large aux collections du musée, vous consulterez Bilketa

(https://www.bilketa.eus). La bibliothèque de documentation du Musée basque
est partenaire de Bilketa. Les collections basques sont donc consultables sur
ce portail.
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Musée des civilisations de la Méditerranée (Mucem)

Le Mucem (http://www.mucem.org)met à votre disposition des items issus des
bases des collections, des archives, et de la bibliothèque. Vous pouvez ainsi
consulter 350 000 photographies, 80 000 archives sonores ou encore
250 000 objets.

Vous pouvez accéder aux collections à partir du menu Collections > Voyagez

dans les collections ➊.

Chaque image est accompagnée d’un descriptif qu’il est possible d’afficher en
cliquant sur l’image. Le numéro d’inventaire ➋ ouvrira un nouvel onglet
comportant le détail de la notice, dont la description de l’objet ou de l’image,
des mots-clés, vous permettant ainsi de rebondir sur de nouveaux objets ➌.
Enfin, une proposition d’autres ouvrages vous invite à poursuivre votre
navigation.
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Le moteur de recherche, disponible dès la page d’accueil, permet une recherche
plus ouverte à partir d’un thème. Les résultats peuvent être filtrés par période,
lieu, mots-clés ou nature (cartes postales, fonds sonores, livres,
photographies…) ➍. Chaque filtre peut être encore affiné en sous-domaine.

Les images publiées le sont sous l’article 122-5 du Code de la propriété
intellectuelle, qui autorise les « copies ou reproductions strictement réservées à

l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective ». La
réutilisation des images est donc autorisée à titre privé sous réserve de
mention du nom de l’auteur et de la source.



Musées de la région Centre

Liée directement au site Internet des musées en Centre-Val de Loire

(https://webmuseo.com/ws/musees-regioncentre), ce catalogue numérique
permet à 34 musées, toutes disciplines confondues (beaux-arts, histoire,
ethnologie, archéologie, histoire naturelle, sciences et techniques) de diffuser
les œuvres et les objets de leurs collections.

Pour une recherche sur le site, vous préférerez la recherche avancée qui permet
de filtrer parmi les 17 000 notices, celles ayant des images ou par domaine.
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Chaque notice peut être lue sur le site du musée hébergeant l’item. C’est ainsi
l’occasion de découvrir de nouveaux musées thématiques, comme le musée de
la Marine de Loire, dont les collections retracent l’histoire de la navigation sur le
fleuve.

Avant d’utiliser une image issue des catalogues, vous devrez demander
l’autorisation préalable du site pour toute reproduction, publication, ou copie
des différents contenus.



Musées Grand Est

À l’instar des musées de la région Centre, il est possible de consulter les

œuvres majeures des musées du Grand Est

(http://www.museesgrandest.org/les-collections/), ainsi que les acquisitions
réalisées par le Fonds régional d’acquisition des musées (Fram) des institutions
du Grand Est. L’utilisation des images est acceptée dans un cadre personnel,
mais leur diffusion reste interdite, sauf accord des auteurs.

La recherche peut se faire par domaine, auteur, commune/musée ou période.
Malheureusement, une recherche globale par mot-clé n’est pas possible.
Chaque item fait l’objet d’une image, ainsi que d’une notice détaillée avec
descriptif.

En conclusion, avec du temps et de la patience, il est possible de mettre en
image le quotidien de vos ancêtres, comme l’intérieur de leur maison. Ainsi,
grâce aux collections en ligne du musée de Bretagne, il a été possible de mettre

en image l’inventaire après décès de Julien Goupil (https://la-gazette-des-

ancetres.fr/inventaire-apres-deces-intimite-ancetres/).
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Document issu du site de la Revue française de Généalogie -

https://www.rfgenealogie.com

Retrouvez ce dossier dans nos publications : Magazine n°262.

Mots-clés : Musée.

Le catalogue des musées

Pour consulter les catalogues en ligne des musées municipaux,
départementaux ou régionaux, rendez-vous sur le site du ministère de
la Culture. Pour accéder aux notices, suivez le chemin suivant
Musées > Les musées en France > Les collections des musées de

France > Découvrir les collections.

www.culture.gouv.fr/Thematiques/Musees

(https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Musees)

Des collections en partage

Au-delà d’une volonté de mise en ligne des œuvres, les musées sont
soumis aux conditions des droits d’auteurs. Pour comprendre le
travail réalisé par les équipes muséales, nous vous recommandons la
lecture de cet article, « Des collections en partage » – Droits d’auteur,

généalogie et pédagogie, publié par le musée de Bretagne sur son
blog Musée dévoilé : https://musee-devoile.blog/2022/04/25/des-

collections-en-partage-droits-dauteur-genealogie-et-pedagogie/

(https://musee-devoile.blog/2022/04/25/des-collections-en-

partage-droits-dauteur-genealogie-et-pedagogie/)
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